PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 12 AVRIL 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 4 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

63-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mars 2010 et de la séance extraordinaire du 11 mars 2010;

3.
Dépenses du mois de mars 2010;

4.
Règlements municipaux;
5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
Corporation Loisirs & Sports Sainte-Claire inc. : Souper bénéfice;
5.2
Municipalité de Saint-Anselme : Souper bénéfice;
5.3
Chambre de Commerce et d’entreprises de Bellechasse : Tournoi de golf;

5.4
Parc des Chutes d’Armagh : Souper fondue;

5.5
Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide;

5.6
Association des propriétaires du lac Vert inc. : Réseau de surveillance volontaire des lacs;

6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Affectations financières;
7.2
Contrat de travail des employés réguliers;
7.3
Mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau du secteur du village;
7.4
Appel d’offres : Matériaux granulaires pour les chemins municipaux;

7.5
Engagement de personnel pour la déchetterie;
7.6
Mois de l’arbre et des forêts;

7.7
Programme PRECO : Signature du protocole d’entente;

7.8
Opposition à la réglementation sur la diffusion de l’information;

7.9
Renouvellement du contrat d’assurance collective;

7.10
Oppostion à la tenue simultanée des élections scolaires et  municipales;

7.11
Demande de subvention : Programme d’Appui à des initiatives en provenance des milieux ruraux;

7.12
Renouvellement d’adhésion à l’URLS de Chaudière-Appalaches;

7.13
Proclamation de la semaine nationale de la santé mentale;

7.14
Renouvellement de l’entente de collecte du métal;

7.15
Les Loisirs St-Nérée inc.;

7.16
Achat d’équipement pour le service incendie

8.
Dépôt du rapport budgétaire au 28 février 2010; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mars 2010 et de la séance extraordinaire du 11 mars 2010
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

64-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er mars 2010 et celui de la séance extraordinaire du 11 mars 2010 soient adoptés tels que rédigés.
3.
Dépenses du mois de mars 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de mars et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de mars est de 93 885,30 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 9 169,66 $ au provincial et de 8 754,74 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,37 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 960,26 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

65-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de mars 2010 soit approuvé comme présenté.
4.
Règlements municipaux
Aucun règlement n’est adopté.
5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Corporartion Loisirs & Sports Sainte-Claire inc. : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

66-2010
Que le maire, M. Clément Vallières, soit autorisé à représenter la municipalité lors de l’évènement au coût de 40 $.
5.2
Municipalité de Saint-Anselme : Souper bénéfice
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

67-2010
Que le maire, M. Clément Vallières, soit autorisé à représenter la municipalité lors de l’évènement au coût de 60 $.

5.3
Chambre de commerce et d’entreprises de Bellechasse : Tournoi de golf
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

68-2010
Que le maire, M. Clément Vallières, soit autorisé à représenter la municipalité lors de l’évènement au coût de 140 $ incluant les taxes.
5.4
Parc des Chutes d’Armagh : Souper fondue
CONSIDÉRANT QUE le maire a représenté la municipalité lors de l’évènement,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

69-2010
Que les frais de 20 $ engagés par M. Clément Vallières, maire, soient payés par la municipalité.
5.5
Randonnée cycliste et pédestre pour la prévention du suicide
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

70-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.

5.6
Association des propriétaires du lac Vert inc. : Réseau de surveillance volontaire des lacs
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

71-2010
Qu’une subvention de 330 $ soit versée à l’Association des propriétaires du lac Vert inc. dans le but de payer leur adhésion au Réseau de surveillance volontaire des lacs du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 12 et se termine à 20 h 35.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Affectations financières
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu 

72-2010
Que les affectations suivantes soient effectuées pour l’année financière 2009 :
Qu’une somme de 2 414 $ provenant de l’excédent de fonctionnement soit affectée à la Réserve financière Réseaux;

Qu’une somme de 2 101 $ provenant de l’excédent accumulé non affecté soit affectée à l’excédent accumulé affecté à des dépenses de fonctionnement ou d’investissement sur le réseau d’aqueduc du lac Vert;

Qu’une somme de 10 945 $ provenant de l’excédent accumulé non affecté soit affectée au Fonds carrières et sablières; et

Qu’une somme de 8 068 $ provenant de l’excédent de fonctionnement soit affectée au paiement des travaux de remplacement de conduites sur la route Principale.

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu 

73-2010
Que les affectations suivantes soient effectuées pour l’année financière 2010 :

Qu’une somme de 11 000 $ provenant de l’excédent accumulé non affecté soit virée au fonds de roulement et l’augmente à 101 000 $; et

Qu’une somme de 30 000 $ provenant de l’excédent accumulé non affecté soit affectée à l’excédent accumulé affecté à l’achat d’un camion incendie.

7.2
Contrat de travail des employés réguliers
CONSIDÉRANT QUE M. Clément Vallières, maire, et M. Gilles Jean, conseiller, ont rencontré les employés de la municipalité, le 12 février 2010, dans le but de négocier la prochaine entente de travail;

CONSIDÉRANT les recommandations formulées par M. Clément Vallières et M. Gilles Jean et soumises aux membres du conseil municipal lors de la réunion de travail du 2 mars 2010; et

CONSIDÉRANT les modifications apportées à ces recommandations durant la réunion de travail précédant la présente séance,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

74-2010
Que soient modifiés les contrats de travail des employés réguliers de la municipalité, suivant les recommandations amendées de M. Clément Vallières et M. Gilles Jean;

Que les contrats de travail soient d’une durée de 4 ans à compter du 1er janvier 2010; et


Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à signer les contrats.
7.3
Mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau du village
CONSIDÉRANT l’expertise hydrogéologique des installations de captage municipal réalisée par ARRAKIS CONSULTANTS INC. en juin 2006;

CONSIRÉRANT QUE GENIVAR a été mandatée afin de présenter au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs un projet préliminaire de mise aux normes des installations de production d’eau potable permettant de se conformer aux normes du Règlement sur la qualité de l’eau potable; et

CONSIDÉRANT QUE dans sa lettre du 18 août 2009 le Ministère a indiqué qu’il était en accord avec le projet de mise aux normes soumis par GENIVAR; et

CONSIDÉRANT QUE GENIVAR a présenté une offre de services professionnels en date du 15 février 2010, d’une somme de 22 000 $ avant les taxes,
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

75-2010
Que la firme GENIVAR soit mandatée pour réaliser les relevés, les plans et devis, les demandes d’autorisation ainsi que l’appel d’offres du projet de mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau du secteur du village, comme indiqué dans l’offre de service du 15 février 2010;

7.4
Appel d’offres : Matériaux granulaires pour les chemins municipaux
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

76-2010
Que soient demandées des soumissions sur invitation pour la fourniture de 2 000 à 2 400 tonnes métriques de matériaux granulaires 0-5/8 ou MG-20 à être livré et épandu sur chaînes dans les différents chemins et rangs de la municipalité.
7.5
Engagement de personnel pour la déchetterie
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

77-2010
Que les services de M. Marco Therrien soient retenus comme surveillant de la déchetterie, aux conditions prévues à la résolution 78-04, telle que modifiée par la résolution 106-04.
7.6
Mois de l’arbre et des forêts
ATTENDU QUE pendant le mois de l’arbre et des forêts, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune par l’entremise de l’Association forestière distribue gratuitement de jeunes plants d’arbres,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

78-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter une demande de plants d’arbres; et

Que soit proclamé le mois de mai 2010, le mois de l’arbre et des forêts dans la municipalité et que les citoyens et citoyennes soient invités à reconnaître l’importance de l’arbre et de la forêt dans notre milieu de vie.
7.7
Programme PRECO : Signature du protocole d’entente
CONSIDÉRANT QUE pour les travaux de remplacement de conduite d’aqueduc au lac Vert, la Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière de 1 050 000 $ dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites; 

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

79-2010
Que le maire soit autorisé à signer le protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière de 1 050 000 $ dans le cadre du programme de renouvellement des conduites, portant le no de dossier 231418.
7.8
Opposition à la réglementation sur la diffusion de l’information
ATTENDU QUE le Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et à l’accès à l’information a soumis aux diverses associations municipales un projet de règlement relatif à la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels des organismes municipaux, organismes scolaires et des établissements de santé ou de services sociaux;
ATTENDU QUE ce projet de règlement stipule que les municipalités devront diffuser dans un site web certains documents ou renseignements en leur possession ou produits par elles;

ATTENDU QU’il ressort de ce règlement que pratiquement tous les documents ou renseignements produits par une municipalité devront être diffusés sur un site internet;

ATTENDU QUE pour une grande majorité de municipalités, la diffusion des documents ou renseignements prévue au règlement nécessitera un ajout de personnel;

ATTENDU QU’un grand nombre de petites municipalités n’ont pas de site Web et de plus, n’ont pas accès à internet haute vitesse;

ATTENDU QU’un des objectifs du règlement est de rendre ces documents ou renseignements disponibles au grand public via internet;

ATTENDU QU’il appert de plusieurs rapports que le service internet haute vitesse en milieu rural rejoint environ 30 % de la population ce qui limite la diffusion de ces documents;

ATTENDU QUE plusieurs documents produits à des dates différentes ont des liens entre eux et que le tout exige un suivi et une cohérence, augmentant ainsi la difficulté de la diffusion,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

80-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée fasse savoir à la Direction de l’accès à l’information du Secrétariat à la Réforme des institutions démocratiques :
1 - 
Qu’elle s’oppose au Projet de règlement relatif à la diffusion de l’information et sur la protection des renseignements personnels sous sa forme proposée;
2 - 
Qu’elle lui propose de revoir ce règlement pour limiter les documents à diffuser afin de tenir compte de la réalité des municipalités et surtout des municipalités rurales en plus de rendre facultative cette diffusion dans un site web.

3 - 
Qu’elle prévoie que la publication de certains avis dans un site web remplace le mode actuel de publications prévu à la loi.

7.9
Renouvellement du contrat d’assurance collective 
ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. a déposé son rapport de renouvellement face aux conditions financières du régime d’assurance collective de la municipalité de Saint-Nérée;
ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. confirme dans son rapport que les conditions financières proposées par l’assureur (SSQ Groupe Financier), pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011, sont justifiées;

ATTENDU QUE le Groupe Financier AGA inc. indique clairement dans son rapport que l’assureur respecte intégralement ses engagements financiers garantis lors du dépôt de sa soumission;

ATTENDU QUE le contrat actuel avec l’assureur en est à sa deuxième année pour une durée maximale de 5 ans; et

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance des conditions de renouvellement du contrat d’assurance collective des employés de la municipalité de Saint-Nérée,

Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

81-2010
Que soient acceptées les conditions de renouvellement présentées par SSQ-Vie concernant l’assurance collective des employés de la municipalité de Saint-Nérée pour la période du 1er mai 2010 au 30 avril 2011.
Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise à monsieur Richard Paquin du Groupe Financier AGA inc.
7.10
Opposition à la tenue simultanée des élections scolaires et municipales
ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a tenu, en février 2008, le Forum sur la gouvernance et la démocratie des commissions scolaires au cours duquel la Fédération Québécoise des Municipalités a présenté un mémoire;
ATTENDU QU’en guise de suivi de ce forum, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport adoptait le projet de loi no 88, Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et la Loi sur les élections scolaires, confirmant notamment l’élection du président de commission scolaire au suffrage universel;
ATTENDU QUE l’octroi d’une telle assise démocratique aux commissions scolaires est fortement questionnable considérant le taux de participation de 7,9 % aux dernières élections scolaires en 2007;

ATTENDU QUE la Fédération Québécoise des Municipalités demandait en octobre 2008 à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport qu’elle procède à la mise en place d’une table nationale sur la concertation scolaire-municipale réunissant les municipalités, les commissions scolaires et le gouvernement, afin que soient traités prioritairement les vrais enjeux liés à l’éducation dans les territoires notamment le maintien des écoles en région, l’offre aux élèves de services de qualité afin de favoriser leur réussite, la taxation et l’utilisation des équipements et infrastructures de manière optimale pour le grand bénéfice des citoyens;

ATTENDU QUE la commission scolaire a une fonction sectorielle, l’éducation, en comparaison avec les municipalités et les MRC, dont les mandats impliquent la gestion et la planification intégrée de l’ensemble du territoire;

ATTENDU QUE l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique stipule que : « la commission scolaire a également pour mission de promouvoir et valoriser l’éducation publique sur son territoire, de veiller à la qualité des services éducatifs et à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus haut niveau de scolarisation et de qualification de la population et de contribuer, dans la mesure prévue par la loi, au développement social, culturel et économique de sa région »;

ATTENDU QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Mme Michelle Courchesne, envisage de suggérer la simultanéité des élections scolaires et municipales en 2013, et ce, sans avoir convié les municipalités à la démarche et surtout sans en avoir évalué les impacts;

ATTENDU QUE la Fédération des commissions scolaires du Québec réclame avec empressement la simultanéité des élections scolaires et municipales selon la présomption d’augmenter la participation scolaire et de diminuer les coûts afférents;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération des Municipalités affirmait à nouveau, lors de sa séance du 11 mars dernier, son opposition à la simultanéité d’élections scolaires et municipales tant que les vrais enjeux ne seront pas discutés préalablement à des modifications législatives non essentielles dans le présent contexte;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections du Québec rendait public, le 17 mars dernier, un avis sur la faisabilité d’élections scolaires et municipales simultanées dont aucun des cinq scénarios proposés ne traduisait une diminution des coûts ainsi que l’augmentation de la participation électorale,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

82-2010
Que soit réitérée l’opposition du milieu municipal à la simultanéité d’élections scolaires et municipales;
Que soit demandé aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport, et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, de réunir d’urgence les représentants des municipalités et la Fédération des commissions scolaires du Québec afin de discuter des enjeux prioritaires en matière d’éducation avant même de procéder à des modifications législatives visant la simultanéité d’élections scolaires et municipales; et

Que soit transmise une copie de la présente résolution aux ministres de l’Éducation, du Loisir et du Sport et des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, à Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse, à la Fédération Québécoise des Municipalités ainsi qu’à Mme Josée Bouchard, présidente de la Fédération des commissions scolaires du Québec.

7.11
Demande de subvention : Programme d’Appui à des initiatives en provenance des milieux ruraux
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

83-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à présenter, pour et au nom de la municipalité, le projet de service de garde d’enfants à l’école l’Éveil, dans le cadre du programme d’Appui à des initiatives en provenance des milieux ruraux.
7.12
Renouvellement d’adhésion à l’URLS de Chaudière-Appalaches
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

84-2010
Que soit renouvelée, sans frais, l’adhésion à l’URLS de Chaudière-Appalaches. 
7.13
Proclamation de la Semaine nationale de la santé mentale
CONSIDÉRANT QUE la Semaine nationale de la santé mentale se déroule du 3 au 9 mai sous le thème « Es-tu bien entouré? Un réseau, ça se construit! »;
CONSIDÉRANT l’importance d’avoir un réseau social positif autour de soi pour protéger sa santé mentale;
CONSIDÉRANT QU’« être bien dans sa tête » est une responsabilité à la fois individuelle et collective qui doit être partagée à tous les niveaux de notre société et que les villes et villages en santé mettent en place des activités et des structures afin de soutenir le sentiment d’appartenance des citoyennes et citoyens;

CONSIDÉRANT QUE l’Association canadienne pour la santé mentale encourage l’implication de toute la région; et

CONSIDÉRANT QUE le slogan « Es-tu bien entouré? Un réseau, ça se construit! » invite la population québécoise à acquérir des outils pour se conscientiser face à l’importance d’avoir un réseau et plus précisément à porter attention à son entourage proche ou éloigné,

Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

85-2010
Que soit proclamé par la présente la semaine du 3 au 9 mai 2010, Semaine de la santé mentale dans la municipalité de Saint-Nérée, et que soit invité toutes les citoyennes et tous les citoyens, toutes les entreprises et institutions, à reconnaître ensemble l’importance du sentiment d’appartenance pour briser l’isolement et protéger la santé mentale et ainsi favoriser la solidarité entre tous.

7.14
Renouvellement de l’entente de collecte du métal
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

86-2010
Que l’entente de collecte du métal avec M. Marco Therrien soit renouvelée aux mêmes conditions et pour la même période;

Que l’entente soit renouvelée automatiquement chaque année, à moins qu’une des parties désire y mettre fin en donnant avis écrit à cet effet, au moins 30 jours avant l’expiration de la période initiale ou de n’importe quelle période de renouvellement; et

Que le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier soient autorisés à la signer, pour et au nom de la municipalité.

7.15
Les Loisirs St-Nérée inc.
Le maire, M. Clément Vallières explique que lors de l’Assemblée générale annuelle des Loisirs Saint-Nérée inc. du 29 mars dernier, tous les membres du conseil d’administration ont remis leur démission et que personne n’a été nommé pour les remplacer. Il a alors été convenu que la municipalité organise une assemblée extraordinaire dans le but de former un nouveau conseil d’administration. 

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

87-2010
Que la Municipalité invite toute la population à une rencontre donc le but sera de former le nouveau conseil d’administration des Loisirs St-Nérée inc.; et
Que soient remerciés pour leur implication les membres démissionnaires du conseil d’administration des Loisirs St-Nérée inc..
7.16
Achats d’équipements pour le service incendie
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

88-2010
Que le directeur du service incendie soit autorisé à faire l’acquisition des équipements suivants, au prix soumis, avant les taxes et les frais de transport :

	- 3 sections de tuyau 1 ¾"
	474 $

	- 3 sections du tuyau 2 ½"
	594 $

	- 5 lampes personnelles
	295 $

	- 2 adaptateurs de borne sèche
	898,30 $

	- 1 radio portative
	903,45 $

	- 1 équipement personnel
	1 850 $

	- 1 armoire de sécurité
	850,35 $


8.
Dépôt du rapport budgétaire au  28 février 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 28 février 2010.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 8 avril dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

89-2010
Que la séance soit levée.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 21 h 6.






